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Résumé

La Fédération étudiante de l’Université de Sherbrooke (FEUS) représente plus de 10 000 étudiantes et étudiants de premier cycle inscrits à l’Université de Sherbrooke, répartis dans dix associations. Figure de proue de la lutte pour les droits des étudiants à Sherbrooke, elle est un des groupes de pression les plus importants dans la région de l’Estrie. 

Créée dans le but de défendre les droits et les intérêts des étudiantes et des étudiants, la FEUS a, au fil des ans, élargi ses horizons en offrant divers services à ses membres. Toutefois, la priorité de l’association demeure d’abord et avant tout la défense des droits des étudiantes et des étudiants, la qualité et l’accessibilité de la formation, ainsi que leur représentation auprès des différentes instances de l’Université, ainsi qu’aux niveaux régional et national. 

Dans le cadre de la Commission parlementaire sur la qualité, l’accessibilité et le financement des universités, la FEUS tient à présenter les préoccupations des étudiants de l’Université de Sherbrooke et défendre leurs droits et besoins en regard de leur formation. Par conséquent, la lecture que la FEUS fait de la réalité des universités tient compte des valeurs d’accessibilité, d’éthique et d’intégrité qu’elle défend. 

L’éducation étant un bien public et financé par la collectivité, il va de soi que les institutions scolaires doivent rendre des comptes démontrant l’utilisation des fonds qu’elles reçoivent. La FEUS considère que les mécanismes d’imputabilité sont nécessaires pour que la collectivité puisse considérer les impacts de son investissement. Toutefois, pour mesurer l’efficacité des institutions à gérer leur financement, il ne faut pas s’en tenir seulement à leur équilibre budgétaire, mais surtout à leurs résultats tant quantitatifs que qualificatifs profitant à la collectivité.

En situant les universités québécoises dans leur contexte, il est possible de définir une formule de financement appropriée et permettant aux institutions de rendre accessible à tous un enseignement supérieur de qualité. Ainsi, la FEUS croit que les situations particulières des différentes universités doivent faire l’objet de financement spécifique. L’Université de Sherbrooke se situe loin des grands centres; elle n’est toutefois pas considérée comme une université en région et ne reçoit pas le financement dédié aux missions particulières. L’Université de Sherbrooke est pourtant l’un des moteurs les plus importants du développement de l’Estrie. La FEUS demande que le gouvernement revoit le soutien financier offert aux établissements postsecondaires de la région de Sherbrooke. 

Il est indéniable que les établissements postsecondaires se trouvent dans une situation économique où les subventions gouvernementales ne suffisent parfois plus. Certains sont alors tentés d’introduire l’entreprise privée dans le financement des études. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que les universités ont, d’abord et avant tout, comme mission de produire et de diffuser le savoir. Pour la FEUS, il importe que l’État demeure l’acteur le plus important aux niveaux financier et décisionnel afin de maintenir un certain équilibre éthique.

En outre, la FEUS admet qu’une certaine contribution au financement des études doit provenir des étudiants. Toutefois, nous soutenons que celle-ci doit être proportionnelle au revenu disponible chez ces derniers. 

Le régime de prêts et bourses se fait de plus en plus vieux et inadapté à la situation réelle des étudiants. Il ne tient pas compte de l’augmentation des prix de loyer, des frais afférents et de l’indice des prix à la consommation touchant les prix des livres, de la nourriture, du transport et autres. Ces aspects contreviennent donc à l’accessibilité des études postsecondaires. En tout temps, les ressources financières ne doivent pas constituer une barrière aux études. 
Compte tenu de tous les bienfaits sociaux et économiques des universités dans la société québécoise, le gouvernement se doit de rendre celles-ci accessibles à tous ceux qui souhaitent poursuivre des études. Les frais de scolarité sont « protégés » par un gel des frais de scolarité depuis 1994; pourtant, il est faux de croire que les coûts des études universitaires n’ont pas changé depuis cette période. En effet, le gel n’est qu’apparent puisque de nombreux frais restent non réglementés et ceux-ci ont augmenté significativement.

Nous désirons conserver un système d’études postsecondaires ouvert à toutes les classes sociales afin que le Québec puisse se développer dans son ensemble et à sa couleur. C’est pourquoi la FEUS se joint à toutes les associations étudiantes du Québec pour demander que les frais de scolarité demeurent à 55,10 $ par crédit et que ce tarif soit inscrit dans une loi-cadre. De plus, que les frais non réglementés soient balisés dans cette même loi et que le régime de prêts et bourses soit revu et corrigé pour aider les étudiants les plus démunis.

Par contre, la FEUS ne s’oppose pas à une hausse de frais pour un nouveau service, lorsque les frais associés à ce service ne peuvent être absorbés entièrement dans le budget de l’université. La FEUS encourage également les directions d’universités à consulter leurs étudiants avant d’instaurer un nouveau service.

La FEUS prend à cœur les droits et besoins des étudiants qu’elle représente. Ces derniers montrent une volonté de conserver l’accessibilité aux études et même de l’améliorer pour les générations futures.
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Introduction
La Fédération étudiante de l’Université de Sherbrooke (FEUS) représente plus de 10 000 étudiantes et étudiants de premier cycle inscrits à l’Université de Sherbrooke, répartis dans dix associations. Figure de proue de la lutte pour les droits des étudiants à Sherbrooke, elle est un des groupes de pression les plus importants dans la région de l’Estrie. 

Créée dans le but de défendre les droits et les intérêts des étudiantes et des étudiants, la FEUS a, au fil des ans, élargi ses horizons en offrant divers services à ses membres. Toutefois, la priorité de l’association demeure d’abord et avant tout la défense des droits des étudiantes et des étudiants, la qualité et l’accessibilité de la formation, ainsi que leur représentation auprès des différentes instances de l’Université, ainsi qu’aux niveaux régional et national. 

Dans le cadre de la Commission parlementaire sur la qualité, l’accessibilité et le financement des universités, la FEUS tient à présenter les préoccupations des étudiants de l’Université de Sherbrooke à défendre leurs droits et besoins en regard de leur formation. Dans une économie du savoir, nous croyons que le développement de la société passe par la mise en commun de ressources permettant d’offrir une formation à tous les jeunes qui manifestent les capacités et la volonté de poursuivre des études universitaires, ce qui se répercute dans une multitude d’apports sociaux et financiers à toute la collectivité. Ainsi, le mémoire de la Fédération étudiante de l’Université de Sherbrooke a été élaboré dans la perspective d’unir tous les acteurs de la communauté québécoise pour établir une politique balisant la qualité, l’accessibilité et le financement des études universitaires. 


À Sherbrooke, particulièrement, l’Université a un impact primordial sur le développement des environs. D’ailleurs, en 2001, le recteur de l’Université, maintenant ministre de l’Éducation, Pierre Reid déclarait : 

« L’Estrie verra l’implantation de nouvelles industries reliées aux secteurs d’excellence que l’Université de Sherbrooke a décidé de promouvoir en priorité. La construction de plusieurs bâtiments est prévue sur les campus, et un boom immobilier est à envisager dans la grande région sherbrookoise avec l’embauche de près de 400 nouveaux membres du personnel, dont un bon nombre proviendra de l’extérieur. Enfin, les quelque 1500 étudiantes et étudiants que nous prévoyons recruter en plus de nos effectifs actuels ajouteront à la vie sociale de la région. »

Ce sont des exemples comme celui-ci qui montrent l’impact des établissements universitaires dans leur région et qui justifient les dépenses en ressources pour assurer des activités d’enseignement et de recherche de qualité. C’est pourquoi la FEUS tient à rappeler que le gouvernement québécois avait reconnu en 2000 le besoin des universités en ressources diverses :

« -un corps professoral de haute qualité et suffisant en nombre pour maintenir l’excellence des universités dans les créneaux qui leur sont propres et fournir à la population étudiante un encadrement approprié;

-des ressources matérielles et technologiques (bibliothèques, laboratoires, ateliers d’art, équipements scientifiques, nouvelles technologiques de l’information, etc.) qui permettent de répondre aux besoins des étudiantes et des étudiants ainsi qu’aux exigences des activités d’enseignement et de recherche dans tous les domaines de formation;

-des politiques institutionnelles claires qui favorisent l’encadrement des étudiantes et des étudiants, l’évaluation de la qualité des programmes et le lien entre l’enseignement et la recherche. »

Ainsi, les universités se doivent de recevoir les ressources prévues par le gouvernement afin de maintenir leur qualité. 


De plus, le financement des universités doit être revu pour mieux répondre aux besoins des établissements. La nouvelle formule de financement devra d’ailleurs prévoir des moyens pour assurer l’accessibilité aux études des étudiants présents et futurs.

1. Les enjeux de la qualité

Dans une société où le savoir est au cœur du développement, il est nécessaire de se pencher sur la qualité de l’éducation offerte aux citoyens québécois. D’ailleurs, la notion de qualité repose sur des valeurs permettant de porter un regard critique sur les caractéristiques d’un système. Par conséquent, la lecture que la FEUS fait de la réalité des universités tient compte des valeurs d’accessibilité, d’éthique et d’intégrité qu’elle défend.

1.1 La nécessité d’un mécanisme d’imputabilité pour rendre compte de la contribution des universités à la collectivité


L’éducation étant un bien public et financé par la collectivité, il va de soi que les institutions scolaires doivent rendre des comptes démontrant l’utilisation des fonds qu’elles reçoivent. Ainsi, intervient le concept d’imputabilité qui, par ses mécanismes, tend à rendre publique la gestion financière des établissements. La FEUS considère que les mécanismes d’imputabilité sont nécessaires pour que la collectivité puisse considérer les impacts de son investissement. Toutefois, pour mesurer l’efficacité des institutions à gérer leur financement, il ne faut pas s’en tenir seulement à leur équilibre budgétaire, mais surtout à leurs résultats tant quantitatifs que qualificatifs profitant à la collectivité. Par conséquent, les mécanismes d’imputabilité utilisés par le gouvernement pour évaluer la qualité des universités devraient davantage être axés sur la satisfaction de leurs étudiants et l’impact que les institutions ont dans la société.


Actuellement, un des principaux moyens disponibles au gouvernement pour assurer à toute la collectivité que les universités utilisent adéquatement leur financement est le contrat de performance. Cependant, on remarque un certain laxisme dans l’utilisation de cette ressource. Donc, la FEUS recommande que les mécanismes d’imputabilité relatifs aux universités soient appliqués de façon rigoureuse et que les informations soient transmises à la population tout au long du processus de négociation, de signature et d’évaluation. De plus, les contrats de performance ne semblent pas être suffisants pour vérifier que les universités répondent à l’ensemble de leur mission. En effet, les contrats de performance dans leur formule actuelle prennent principalement en considération les états financiers, l’effectif étudiant et les extrants (les diplômés sortant de l’université) des universités. Le financement des établissements est attribué selon ces critères et n’est fourni qu’à la fin de l’année, ce qui rendent précaires les conditions des établissements qui ne peuvent pas prévoir leurs revenus. Non seulement les universités ne savent pas avant la fin de l’année le financement qui leur sera versé, mais la situation les oblige également à emprunter des montants considérables pour subvenir à leurs besoins de fonctionnement tout au long de l’année. Même si les intérêts sont ensuite remboursés par le gouvernement, ils augmentent les frais du système de façon inutile. D’ailleurs, l’argent nécessaire pour rembourser les emprunts et leurs frais pourrait être investi autrement et à meilleur escient. En somme, il est nécessaire d’avoir des mécanismes d’imputabilité pour assurer une saine gouvernance de nos établissements. Toutefois, ces mécanismes ne doivent pas freiner les administrations postsecondaires en limitant leur financement. 

Il est nécessaire de vérifier que les universités utilisent adéquatement leur financement pour contribuer pleinement au développement de la société et qu’elles répondent aux attentes de la communauté. Cependant, les mécanismes d’imputabilité employés ne doivent pas se limiter à vérifier la quantité de diplômés formés par les institutions, mais également la qualité de leur formation. En effet, l’ensemble de la formation obtenue par un étudiant déterminera l’apport que celui-ci aura dans la société une fois rendu sur le marché du travail. Sur ce point, les médias évaluant les universités du Canada tels que le journal Globe and Mail et la revue Maclean’s semblent avoir des barèmes permettant de mieux mesurer la capacité des institutions à répondre aux attentes de la communauté. En effet, Maclean’s prend en considération des critères relatifs aux étudiants, aux groupes-classes, au personnel, aux éléments financiers, aux bibliothèques ainsi qu’à leur réputation. La FEUS trouve particulièrement intéressant de tenir compte de la capacité des université à conserver leurs étudiants après une année de formation, de considérer les étudiants des autres provinces et internationaux comme étant un élément enrichissant pour la formation et de reconnaître les prix et bourses remis aux étudiants. Tous ces éléments permettent de fournir une formation plus complète et de qualité visant la réussite scolaire et des impacts positifs dans la communauté. Ils sont également reconnus par une majorité de Canadiens puisque les bulletins des universités reçoivent une assez bonne crédibilité dans la société. La grandeur des classes, les services aux étudiants, les bibliothèques et le soutien au corps professoral sont d’autres critères de la revue Maclean’s que la FEUS considère pertinents pour l’évaluation de la qualité des universités. La FEUS recommande que les mécanismes d’imputabilité vérifient l’utilisation que les universités font de leur financement en s’assurant que celles-ci répondent aux attentes de la communauté étudiante, du corps professoral et de la collectivité en regard de la qualité des conditions de formation. Ainsi, comme pour l’évaluation que fait le Globe and Mail, la qualité de vie sur le campus et hors campus devrait être prise en considération puisqu’elle influence la formation des étudiants. Pour la même raison, les bâtiments et les installations technologiques ainsi que le soutien financier et de placement offert aux étudiants devraient être considérés dans les mécanismes d’imputabilité. Afin que le gouvernement puisse s’assurer que le financement versé aux universités soit adéquatement utilisé pour former les étudiants dans une perspective d’économie du savoir, nous défendons que les mécanismes d’imputabilité, pour être valides et mesurer réellement la capacité des institutions à répondre aux attentes de la communauté, doivent comprendre des critères variés et qualitatifs.
Les contrats de performance influencent la gestion des programmes. En effet, puisque l’effectif d’étudiants à temps plein (EETP) est le principal critère déterminant le financement attribué aux établissements postsecondaires, les universités sont poussées à maintenir seulement les programmes les plus populaires et achalandés, à réduire ceux-ci à la demande du marché et à éliminer les programmes « non rentables ». Par exemple, l’Université de Sherbrooke s’engageait en décembre 2000 dans son contrat de performance à fermer le programme de philosophie si la décroissance de la clientèle se maintenait. Pourtant, les programmes comme celui de philosophie qui ne correspondent pas aux intérêts actuels du marché ont leur raison d’être si ce n’est que pour assurer à la collectivité un regard critique sur les régimes mis en place. Ainsi, la diversité de programmes offerts dans une université devrait être prise en considération puisqu’elle répond à la mission de l’université d’offrir un savoir critique et une formation ouverte. La pression financière s’est accrue ces dernières années sur les universités puisque la variation de l’effectif étudiant est considérée maintenant à 100 % plutôt qu’à 58 %. Les universités ne peuvent donc plus se permettre de maintenir des programmes peu achalandés. La FEUS croit qu’il est inconcevable que les mécanismes d’imputabilité visant à assurer la saine gouvernance des universités encouragent l’élimination de certains programmes puisqu’une formation générale et diversifiée est indispensable à l’équilibre de la société.

En plus de motiver une mauvaise formule de financement, de décourager les programmes moins populaires et de ne pas utiliser toutes les mesures nécessaires pour bien évaluer la gérance des université, les mécanismes actuels semblent encourager les établissements à diminuer leurs standards d’admission, de réussite ou de diplômation. En effet, un grave danger guette les contrats de performance : pour obtenir leur subvention, les universités pourraient être tentées d’augmenter leurs résultats en étant moins sévères autant envers les étudiants admis qu’envers les diplômés. Si les universités baissent considérablement leurs critères, alors les diplômes des étudiants québécois seront moins crédibles dans les milieux de travail et les diplômés venant des universités canadiennes et internationales seraient préférés aux étudiants québécois aussi bien au Québec qu’à l’étranger. La FEUS recommande que les mécanismes d’imputabilité n’interviennent pas dans le financement de l’année en cours, mais qu’ils offrent des ressources aux autorités universitaires pour rééquilibrer leur budget de fonctionnement. 
Plusieurs changements devraient être apportés aux contrats de performance existants. D’ailleurs, certaines de ces améliorations devraient avoir trait à son caractère public. En effet, lorsque nous regardons l’application des mécanismes, nous observons un grand laxisme. De plus, les négociations et signatures des contrats de performance manquent de transparence. C’est pourquoi nous suggérons que ces renseignements soient rendus publics, particulièrement accessibles et visibles pour la communauté universitaire (corps professoral, communauté étudiante, chercheurs) qui est la plus touchée.

1.2 La qualité des divers services de l’Université de Sherbrooke
La FEUS croit que la qualité des universités passe a priori par les divers besoins auxquels elles peuvent répondre par l’entremise de leurs services. En situant les universités québécoises dans leur contexte, il sera alors possible de définir une formule de financement appropriée et permettant aux institutions de rendre accessible à tous un enseignement supérieur de qualité. Nous tenons alors à exposer les situations des divers services de l’Université de Sherbrooke pour ensuite identifier dans quels domaines le financement devrait être le plus important. Ainsi, nous présenterons les qualités des différents services tels que les bibliothèques, les infrastructures et la situation du corps professoral.

1.2.1 La situation des bibliothèques à l’Université de Sherbrooke

À la suite d’une rencontre avec la directrice du Service des bibliothèques de l’Université de Sherbrooke, Madame Sylvie Belzile, nous avons pu vérifier qu’elle était la situation de nos bibliothèques.
 Grâce au réinvestissement de un million de dollars dans le Service des bibliothèques qui s’est effectué depuis les trois dernières années, plusieurs améliorations ont pu être apportées à ce qui existait déjà et des nouveaux services ont été mis en place. Cependant, malgré les sommes investies depuis trois ans, des lacunes persistent dans nos établissements. En plus de constater qu’une modernisation serait nécessaire au niveau de certains éléments informatiques et physiques, la crainte de ne pas pouvoir maintenir la qualité nouvellement atteinte est palpable. 

De plus, le Service des bibliothèques de l’Université a modernisé son parc informatique et ses services informatisés en y consacrant une large part du réinvestissement. Ces changements sont pour la plupart très appréciés par les usagers des bibliothèques de l’Université. Les banques de données sont maintenant accessibles de l’extérieur du campus; les postes informatiques sont plus nombreux, donc suffisent davantage à la demande et permettent de répondre de façon plus complète aux besoins; plusieurs abonnements de périodiques sont maintenant disponibles en version informatisée plutôt qu’en version papier.

En outre, pour fournir un soutien plus précis à la recherche, le Service des bibliothèques a peaufiné son offre de formations documentaires permettant de mieux outiller les usagers, particulièrement les étudiants de premier cycle qui montrent un besoin criant dans le domaine. Aussi, le réinvestissement dans les bibliothèques a permis à l’Université d’embaucher du nouveau personnel spécialisé pour préparer la relève. 

Par contre, toutes ces améliorations seraient mises en péril en cas de coupures budgétaires dans l’éducation ou de déficit de l’Université. En effet, de façon générale, une baisse de financement se répercute très rapidement dans un service de bibliothèques. Puisque les abonnements des périodiques augmentent chaque année, la stabilité du budget des bibliothèques ou, pire, la diminution du financement alloué entraîne inévitablement l’annulation d’abonnements. Des coupures au niveau des bibliothèques universitaires risqueraient de mettre en péril la mise à jour des banques de données et pourraient même mener à l’abandon de certaines. À cet effet, les restrictions budgétaires ont entraîné une diminution importante de 26 % du nombre d’abonnements courants dans les bibliothèques des universités québécoises entre 1992-1993 et 1998-1999.
 Certaines coupures budgétaires pourraient causer une régression importante aux ressources humaines comme ce fut le cas entre 1992-1993 et 2000-2001 où les ressources humaines des bibliothèques universitaires sont passées de 1688 à 1418 individus.
 En effet, le réinvestissement qui s’est échelonné sur trois ans a permis à la direction des bibliothèques de dénicher des techniciens et des bibliothécaires spécialisés et rarissimes pour assurer la relève des employés qui approchent rapidement de leur retraite. Toutefois, des suppressions budgétaires obligeant l’abolition ou la fermeture de postes compromettraient le travail de recrutement des dernières années qui fut exigeant et coûteux. Ainsi, des gens spécialisés qui nous seront nécessaires au moment de la retraite des plus anciens seront difficiles à attirer à cause de l’importante compétition que se livrent les universités, de la rareté des gens qui ont les qualifications requises et de l’éloignement de Sherbrooke des grands centres.


Malgré les nouveaux services mis en place et les améliorations effectuées grâce au réinvestissement, certains aspects sont demeurés problématiques et non résolus. D’abord, la directrice du Service des bibliothèques reconnaît la faiblesse des collections (monographies, revues, livres) qui n’arrivent pas à répondre aux trois types de clients : communauté étudiante, corps professoral et groupes de recherche. Cette difficulté est liée aux besoins très différents de la clientèle des bibliothèques universitaires. En effet, les chercheurs ont besoin de documentation plus pointue et spécialisée alors que les étudiants de premier cycle doivent avoir accès à de l’information globale et générale. De plus, puisque de plus en plus de recherches sont entamées, la nécessité de diversifier les types de documents se fait plus présente. L’apparition de nouveaux programmes exige l’acquisition de collections et de périodiques dans de nouveaux domaines. Cependant, malgré l’ouverture de nouveaux programmes par l’Université, celle-ci n’a pas les moyens d’augmenter ses subventions aux bibliothèques en conséquence. En effet, les budgets réguliers et les fonds spéciaux pour l’acquisition de ressources documentaires ont été durement touchés, comme le démontre une étude de la CREPUQ qui illustre l’importance des lacunes des connaissances informationnelles des étudiants de premier cycle qui nuisent à la poursuite des études aux cycles supérieurs.
 Entre 1992-1993 et 2000-2001, les budgets réguliers n’ont pas augmenté de façon à combler le taux d’inflation annuel et ont réduit ainsi le pouvoir d’achat des bibliothèques.
 Ce phénomène a eu des effets encore plus percutants puisque les fonds spéciaux ont chuté dramatiquement en passant de près de 1 million de dollars à 400 000 $ de 1992 à 1999.
 Ainsi, le réinvestissement des trois dernières années n’a pas réussi à rattraper tout le retard que les bibliothèques avaient accumulé relativement à la mise à jour de leur collection.

En outre, quoique le remplacement massif des périodiques pour des versions informatisées ait été reçu avec satisfaction, le besoin de la clientèle d’avoir accès à des versions imprimées reste présent et inassouvi. 


Ainsi, compte tenu des besoins non comblés dans nos bibliothèques et des améliorations qui nécessitent une augmentation constante du budget, la FEUS recommande qu’une indexation des subventions soit accordée aux bibliothèques pour qu’elles puissent à tout le moins maintenir la qualité de leurs services et répondre adéquatement à l’ensemble de leur clientèle. Bref, la qualité des services des bibliothèques universitaires est déterminante tant pour la formation postsecondaire dans une société du savoir que pour les citoyens près des institutions pouvant bénéficier de certains de leurs services.

1.2.2 La situation des infrastructures à l’Université de Sherbrooke

Dans une société de l’économie du savoir où la technologie est au centre du développement, les universités doivent s’assurer de mettre à la disposition des étudiants des locaux et laboratoires adéquats ainsi que dotés des meilleurs équipements pour leur assurer une formation la plus à jour possible.

Depuis quelques années, l’Université de Sherbrooke a procédé à la construction de plusieurs nouvelles installations sur ses campus en pigeant dans ses ressources financières, en créant des campagnes de financement majeures par le biais de la Fondation de l’Université et en recevant des subventions gouvernementales ainsi que des commandites privées. Ainsi, le Campus de la santé s’est agrandi par la création de l’Institut de pharmacologie et d’un Centre de recherche clinique. Le Campus principal, quant à lui, s’est modernisé avec la construction d’une toute nouvelle bâtisse pour la Faculté d’administration, des rénovations majeures à la Salle Maurice-O’Bready et l’agrandissement de la Faculté de génie. Plus récemment, c’est un nouveau stade d’athlétisme qui est venu modifier le paysage de l’Université. Évidemment, les nouvelles constructions ont été bâties en tenant compte des nouvelles technologies et ont été équipées en fonction de ces dernières. La qualité, le modernisme et l’utilisation possible de ces infrastructures permettent une meilleure visibilité de l’Université de Sherbrooke autant sur le plan national qu’international; pensons seulement au nouveau stade qui a accueilli les Championnats du monde d'athlétisme jeunesse de la Fédération internationale d'athlétisme amateur (IAAF) et qui attire de nouveaux étudiants par la nouvelle équipe de football du Vert et Or. Ces infrastructures, en plus de constituer de nouveaux attraits, renforcissent le sentiment d’appartenance de la communauté universitaire.

Toutefois, avec toutes les nouvelles installations de l’Université de Sherbrooke, le financement des bâtiments a été investi principalement dans la construction plutôt que dans l’entretien et le renouvellement des infrastructures vieillissantes. Dans plusieurs établissements universitaires, on retrouve ce qu’on appelle l’entretien différé accumulé (EDA) et défini comme étant : « Ensemble des grands projets de rénovation et d’entretien reportés à des budgets ultérieurs. Cela provient de l’accumulation de travaux d’entretien courants qui ont été négligés et sont devenus plus sérieux ou du fait que de grands projets de réparation ou de restauration n’ont pas été effectués dans des établissements qui ont atteint la fin de leur cycle de vie ou sont devenus désuets. »
 Ce dernier élément est d’ailleurs déploré dans le rapport de l’ACPAU (Association canadienne du personnel administratif universitaire) présenté au Comité sénatorial permanent des finances nationales.
 Selon cette association, l’entretien préventif des installations est primordial pour éviter l’escalade des coûts de maintenance. Lorsqu’on retarde l’entretien sous prétexte de manque de fonds, on provoque par la même occasion la dégradation accélérée des infrastructures. Ce phénomène semble malheureusement étendu. Depuis 1994-1995, les coupures budgétaires semblent avoir beaucoup influencé le financement des bâtiments des universités, car en 2002, il se situait à 17,8 % sous le niveau de financement de 1994-1995. Compte tenu de la situation précaire et inadmissible des infrastructures, la FEUS croit qu’un financement spécifique à l’entretien des bâtiments est nécessaire pour freiner et prévenir, selon les établissements, une escalade des coûts de réparation, rénovation et construction.

De plus, malgré les nombreuses constructions sur les campus de l’Université de Sherbrooke, on remarque encore bien des problèmes d’espace. En effet, on remarque un manque de salles d’étude dans les bibliothèques, une saturation des laboratoires, un manque de locaux de classes (principalement des salles équipées pour le multimédia) et le nombre limité de bureaux de professeurs. Des solutions d’aménagement devront être apportées rapidement, car les nouveaux programmes abondent, les étudiants se multiplient et l’organisation spatiale est certes nécessaire pour attirer de nouveaux professeurs. D’ailleurs, le recteur de l’Université, Bruno-Marie Béchard, soutenait que la capacité de recrutement est intimement liée à la capacité de l’établissement d’offrir aux professeurs et chercheurs des locaux et des laboratoires de travail équipés selon les dernières technologies et jumelant l’informatique à la science.
 

En outre, des coupures budgétaires pour les établissements universitaires empêcheraient d’atteindre la qualité d’entretien nécessaire aux diverses infrastructures, limiteraient les nouvelles constructions inévitables à l’accueil d’une plus grande population étudiante et professorale, puis rendraient impossible le remboursement des déficits reliés à l’entretien ainsi qu’à la construction des bâtiments. Par conséquent, la FEUS recommande que la formule de financement des universités considère les besoins à long terme des universités, dont ceux de moderniser leur équipement et de maintenir un service d’entretien préventif élevé. 
1.2.3 La situation du corps professoral et de l’enseignement à l’Université de Sherbrooke

1.2.3.1 Le renouvellement du corps professoral


Les universités québécoises conservent un retard dans l’embauche de professeurs depuis 1994-1995 alors que les subventions gouvernementales ont subi une baisse de 500 millions de dollars. Ces coupures budgétaires ont entraîné inévitablement une diminution du nombre de professeurs de l’ordre de 11,5 % puisque les universités étaient incapables financièrement de remplacer tous les départs à la retraite. Toutefois, à la même période, l’embauche de professeurs à temps plein augmentait de 5 % aux États-Unis, de 7 % en Allemagne et de 27 % en France.
 Ainsi, le Québec a pris un retard dans le recrutement professoral et certains se sont exilés pour pouvoir obtenir un poste dans une université étrangère. Aujourd’hui, les efforts de recrutement doivent être déployés pour assurer la relève. Toutefois, pour convaincre les personnes qualifiées de joindre leur équipe, les universités doivent offrir des conditions de travail très favorables telles que des locaux de recherche modernisés, ce que leurs limites financières ne leur permettent pas toujours.


Selon un rapport des Universités du Québec: « […] l’embauche de professeurs réguliers est le geste stratégique le plus déterminant qui soit pour la qualité de l’action d’une université et pour sa capacité de pratiquer les standards reconnus; la valeur future d’une université se joue dès maintenant dans la qualité de son embauche de professeurs de haut calibre. »


Des solutions pour faciliter le recrutement de professeurs sont cependant envisageables pour améliorer la situation. En effet, il faut d’abord agir à la base, c’est‑à‑dire à la formation des étudiants qui seraient susceptibles d’être intéressés par la profession. La FEUS recommande que la poursuite des études aux 2e et 3e cycles soit favorisée en permettant un meilleur financement aux étudiants. C’est une nécessité, car 50 % de ceux inscrits à la maîtrise et au doctorat abandonnent leurs études à cause de difficultés pécuniaires. De meilleures conditions salariales permettraient également d’encourager les nouveaux diplômés de 3e cycle à prendre le chemin de l’enseignement dans les universités du Québec. En effet, on constate que 60 à 70 % de ces finissants (environ 4000 par année au Québec) choisissent le domaine privé ou les universités hors Québec.
 Donc, le milieu n’est pas assez alléchant, il importe alors de rendre possible l’embauche non seulement en fournissant le financement nécessaire aux postes de professeurs à temps plein, mais aussi en donnant aux universités la possibilité de rendre leur milieu de travail attrayant. D’ailleurs, une compétition féroce se livre entre les universités pour leurs ressources humaines. Plusieurs moyens pourraient être développés pour favoriser la rétention : l’augmentation des primes de perfectionnement, un financement relais pour compenser la perte de contrats de recherche extérieurs, des allocations liées au déplacement, des primes pour la réorganisation des programmes, etc. Il importe de valoriser la nomination de chargés de cours aux postes de professeurs, car c’est une source de personnel déjà présente dans les établissements et qui possède une expérience concrète du milieu. De plus, Hugues Boisvert, professeur des HEC, a démontré que les chargés de cours génèrent à long terme des coûts supérieurs aux professeurs puisque ces premiers n’exercent que l’activité d’enseignement.
 Selon le rapport d’une étude présenté à l’Association des universités et des collèges du Canada (AUCC), Robin Farquhar exprimait des craintes par rapport à la préférence accordée à certaines universités. En effet, une lutte au recrutement de professeurs favoriserait les universités les plus fortunées et rendrait les plus petites davantage « démunies ».
 


La FEUS recommande que les universités québécoises disposent d’un financement spécifique pour renouveler leur corps professoral et motiver l’ouverture de nouveaux postes de professeurs à temps plein. D’ailleurs, le maintien d’une équipe professorale de qualité est nécessaire pour continuer d’offrir une formation adéquate et répondant aux attentes de la communauté.

1.2.3.2 La valorisation de l’enseignement


L’Université de Sherbrooke est innovatrice relativement à la valorisation de l’enseignement. En effet, elle en a fait une de ses priorités en adoptant la « Politique de promotion de la qualité de l’enseignement » en 1998. Cette valorisation se fait sous différentes formes : en évaluant les enseignements, en remettant des prix à certains professeurs et chargés de cours pour la qualité de leur enseignement, en offrant une formation pédagogique aux personnes qui le désirent et en encourageant le Service de soutien à la formation. 

Toutefois, ces mesures valorisantes nécessitent un certain financement. Ainsi, le gouvernement ne peut pas ignorer le financement nécessaire à la valorisation et à la formation relié à la fonction enseignement des universités. Donc, des fonds doivent être fournis aux universités pour être cohérents avec la volonté des autorités d’assurer un équilibre entre l’enseignement et la recherche. Bref, il faut fournir des moyens réalistes aux institutions de valoriser l’enseignement ainsi que leur donner les ressources financières pour les réaliser. La FEUS recommande que le gouvernement encourage les projets de valorisation de l’enseignement.
1.3 La qualité de la recherche

Que ce soit pour le renouvellement du corps professionnel universitaire ou pour l’innovation et le développement de notre société, la recherche faite dans les établissements universitaires n’est pas à ignorer. C’est pourquoi la FEUS demande au gouvernement d’écouter les besoins des étudiants de 2e et 3e cycles pour les encourager à poursuivre leurs études et leurs recherches, et ainsi, permettre à la société de bénéficier de technologies et de nouvelles découvertes. La FEUS recommande que les budgets des fonds subventionnaires soient augmentés afin de permettre le financement des étudiants chercheurs. De plus, en comparant les sources de financement attribuées par le Conseil de sciences humaines (24 956 866 $) celles allouées par le Conseil de recherche en sciences naturelles et génie (11 185 520 $),
 on constate que certains programmes sont mieux subventionnés que d’autres. La FEUS recommande que le gouvernement s’assure d’équilibrer le financement attribué aux différents domaines de recherche. 
1.4 Les conditions qualitatives pour favoriser les impacts positifs des universités dans la société


Dans des sociétés misant leur développement sur l’économie du savoir, les universités ont un rôle primordial à jouer autant pour la formation qu’elles offrent que pour les divers impacts sociaux qu’elles entraînent. Statistique Canada, selon une enquête sur la population active, occupée et en chômage de 2002
, indiquait que le taux d’occupation de la population canadienne était de 61,8 % si on considérait l’ensemble des niveaux de scolarité. Cette même étude démontrait que le taux d’occupation des personnes détenant un certificat ou un diplôme d’études postsecondaires était de 72,6 % et que celui des grades universitaires de 77,1 %. Ainsi, les diplômes d’études postsecondaires semblent assurer davantage un emploi que les autres niveaux de scolarité. La revue trimestrielle de l’éducation de Statistique Canada élaborée à l’été 1996 établissait que :

 « la majorité des diplômés travaillant à temps plein cinq ans après l'obtention de leur diplôme occupaient un emploi directement lié à leurs études; il y a un resserrement du lien études-emploi chez les diplômes de tous les domaines d'études universitaires et de la plupart des domaines d'études de la formation professionnelle et technique. »

Les deux documents de cet organisme gouvernemental indiquent que les universités répondent assez adéquatement aux besoins de main-d’œuvre qualifiée de l’économie du savoir. Bref, l’impact des diplômés universitaires dans la société est indéniable et on se doit de l’encourager.


Dans la même pensée, il importe de s’assurer que l’insertion des étudiants diplômés se maintienne et s’améliore afin de pouvoir continuer d’observer les impacts positifs des études universitaires dans la collectivité. Conséquemment, certaines bourses desservies par des entreprises et organismes privés ou parapublics permettent d’établir des liens entre les étudiants et les milieux sociaux et de travail. Par ces concours, la communauté étudiante peut constater l’apport qu’elle peut avoir dans la communauté et établir des premiers contacts professionnels dans la société. De plus, les bourses encouragent la réussite scolaire en favorisant l’excellence et en soutenant ceux en difficulté financière. Somme toute, la FEUS recommande que le gouvernement favorise les bourses et les concours offerts par les entreprises privées afin d’encourager le partenariat entre le milieu du travail et les établissements universitaires. La FEUS recommande que le gouvernement oblige les universités à se doter d’une politique visant à encadrer le financement de la recherche par le secteur privé, politique qui devra traiter notamment de la liberté académique, des règles de propriété intellectuelle et de la qualité de la formation des chercheurs.
2. Les enjeux de l’accessibilité


Compte tenu de tous les bienfaits sociaux et économiques des universités dans la société québécoise, le gouvernement se doit de rendre celles-ci accessibles à tous ceux qui souhaitent et ont les capacités d’y poursuivre des études. Dans ce chapitre, nous relevons les principaux obstacles à cette accessibilité et nous recommandons des moyens pour y remédier. 

2.1 Les principaux obstacles à l’accessibilité aux études


Lorsque l’on regarde l’évolution de l’effectif étudiant depuis 20 ans, on remarque une légère amélioration visant la démocratisation des études universitaires. Par contre, certains obstacles continuent de réduire l’accessibilité aux études postsecondaires : les modalités d’inscription, la préparation des cégépiens à l’université, les frais afférents et les limites du régime de prêts et bourses. 

2.1.1 Les modalités d’inscription


Les modalités d’inscription incitent la cessation des études de certains aspirants aux études universitaires. Effectivement, la majorité des programmes débutent à l’automne, ce qui oblige bien des diplômés du cégep finissant en décembre à suspendre leurs études pendant plus de six mois. Par conséquent, l’inscription à des cours préparatoires et crédités pour un baccalauréat ou un certificat devrait être favorisée pour ceux qui ne peuvent commencer un programme lors de la session d’hiver. 

2.1.2 Le passage du cégep à l’université


La préparation des étudiants en vue d’études universitaires est inadéquate. En effet, plusieurs abandons se font à l’intérieur ou la fin de la première session parce que certains étudiants n’ont pas été suffisamment informés pour faire le bon choix de carrière; d’autres n’ont pas eu une formation permettant de les préparer aux exigences universitaires. Parfois, ces cas se terminent simplement en changement d’orientation, mais trop souvent, les difficultés rencontrées sont telles que les étudiants décident d’arrêter complètement leurs études. Afin d’encourager l’accessibilité aux universités, le gouvernement doit s’assurer que le système d’éducation favorise la préparation des jeunes aux études supérieures. De même, des mesures doivent être prises pour informer la collectivité sur les possibilités, les attentes et le fonctionnement des universités, particulièrement pour ceux désirant faire un retour aux études.

2.1.3 La hausse des frais de scolarité


Les frais de scolarité sont « protégés » par un gel des frais de scolarité depuis 1994; pourtant, il est faux de croire que les coûts des études universitaires n’ont pas changé depuis cette période. En effet, le gel n’est qu’apparent puisque de nombreux frais restent non réglementés et ceux-ci ont augmenté significativement. Bien que le coût uniforme par crédit reste stable, à l’Université de Sherbrooke, les frais dits afférents, qui regroupent les frais d’admission, de gestion, de rédaction, de relevés officiels et autres, sont passés de 155 $ en 1993-1994 à 243 $ pour 2000-2001. Cette augmentation représente une variation annuelle de 6,63 % alors que l’indice des prix à la consommation a crû en moyenne de 1,21 % pendant ces mêmes années.
  Loin d’augmenter la qualité de la formation universitaire, les hausses des frais afférents briment l’accessibilité à des études postsecondaires. Effectivement, une étude de Statistique Canada dévoilait en 2003 que 40 % des jeunes n’ayant jamais entrepris d’études postsecondaires expliquaient que des raisons financières les avaient contrés à arrêter leurs études. Pire encore, les difficultés financières auraient occasionné 29 % de tous les abandons d’études postsecondaires. Somme toute, les hausses de frais de scolarité entravent le principe de l’accessibilité d’abord et avant tout parce qu’elles interviennent directement sur la possibilité et la capacité financière de certains individus à poursuivre leur formation scolaire. De plus, l’augmentation des frais a aussi des impacts indirects sur l’accessibilité aux études en nuisant à la formation de l’étudiant en l’obligeant à travailler davantage pour payer sa facture d’université, ce qui l’amène à négliger inévitablement ses études. 


Par contre, la FEUS ne s’oppose pas à une hausse de frais pour un nouveau service, lorsque les frais associés à ce service ne peuvent être absorbés entièrement dans le budget de l’université. La FEUS encourage également les directions d’universités à consulter leurs étudiants avant d’instaurer un nouveau service.

2.1.4 L’inadéquation du régime de prêts et bourses


Le régime de prêts et bourses se fait de plus en plus vieux et inadapté à la situation réelle des étudiants. D’une part, le régime ne tient pas compte de l’augmentation des prix de loyer, des frais afférents et de l’indice des prix à la consommation touchant les prix des livres, de la nourriture, du transport et autres. D’autre part, le régime de remboursement de la dette étudiante force plusieurs diplômés à rembourser leurs prêts alors qu’ils n’ont pas encore trouvé d’emploi décent leur permettant d’avoir un revenu suffisant pour subvenir à leurs besoins. Ainsi, ils sont forcés de s’endetter davantage et de payer des intérêts sur leur prêt étudiant. Ces deux aspects contreviennent à l’accessibilité des études postsecondaires : dans le premier cas, en limitant la disponibilité des ressources dont les étudiants peuvent bénéficier pour accéder à l’université; dans le deuxième cas, en laissant présager des difficultés financières futures aux étudiants.
2.2 L’importance du soutien financier aux étudiants

Un des moyens les plus efficaces et pertinents pour favoriser l’accessibilité aux études est certainement le soutien financier. À la suite d’une rencontre entre la FEUS et la responsable du Service d’aide financière de l’Université de Sherbrooke, Mme Soucila Badaroudine, nous avons pu dresser le profil de l’aide financière aux études disponible à l’Université
. De façon générale, les universitaires sherbrookois ont accès à divers soutiens financiers. Toutefois, malgré toutes les bonnes idées naissantes au sein de la direction, le manque de subventions limite les projets d’amélioration à l’aide financière et peut même mettre en péril les moyens déjà en fonction. 

Depuis sa création en 1984, la Fondation FORCE vient en aide aux étudiants qui éprouvent des difficultés financières pour qu’ils puissent terminer leurs études et atteindre leurs objectifs de formation. La Fondation FORCE intervient de diverses façons : par le biais de bourses, d’aide alimentaire, de prêts dépannage et du programme études-travail. Pour aider et encourager les étudiants à poursuivre leurs études, il existe différentes façons de les financer. Ainsi sont offertes les bourses d’admission, les bourses d’étude dont celles de la Fondation FORCE et de la Fondation de l’Université de Sherbrooke, le programme études-travail et les prêts et bourses du ministère de l’Éducation. À l’Université, pour l’année 2002-2003, 26 millions de dollars ont été remis en bourses aux étudiants grâce à des donateurs privés (entreprises privées, fondations, organisations paragouvernementales), à la Fondation de l’Université de Sherbrooke et à la Fondation FORCE.

La Fondation FORCE tente de moderniser et d’améliorer son service d’aide avec les années. Par exemple, à la suite d’une étude de Bédard et Viau constatant que plus de 30 % des étudiants de première année de baccalauréat vivent avec moins de 5000 $ par année
, la Fondation FORCE a mis sur pied des programmes visant particulièrement cette clientèle. La Fondation a alors créé la Bourse Envol, ce qui vient s’additionner aux bourses d’admission de l’Université de Sherbrooke et celles du Millénaire du gouvernement fédéral pour aider financièrement les nouveaux universitaires. La Fondation FORCE prouve la qualité de son service également par le souci qu’elle a de répondre au plus grand nombre d’étudiants en vérifiant pour chacun de ses clients toute l’aide qui leur est fournie : elle s’assure donc de ne pas donner toutes les ressources à une même minorité.

D’ailleurs, le programme études-travail permet à près de 550 étudiants d’occuper un emploi à temps partiel sur les campus de l’Université de Sherbrooke. La Fondation FORCE et le MEQ permettent aux employeurs établis à l’Université de recevoir une subvention pour les étudiants qu’ils engagent. Une limite du nombre d’heures est imposée pour pouvoir offrir un emploi au plus grand nombre d’étudiants possible et pour s’assurer que les exigences de la tâche ne nuisent pas aux résultats scolaires des étudiants-travailleurs. Ce service est d’autant plus apprécié par les étudiants étrangers qui ne sont pas autorisés, par le ministère de l’Immigration du Canada, à travailler hors des campus de l’université où ils étudient, ni de faire partie d’un régime de stages coopératifs
. 


Le besoin de travailler pour payer ses études peut devenir un véritable cauchemar pour plusieurs étudiants. Certains se retrouvent en échec ou doivent abandonner des cours parce que leur temps de travail rémunéré empiète sur leurs heures d’étude. En effet, le Règlement des études de l’Université de Sherbrooke soutient que pour chaque heure de cours reçue, trois heures de travail devraient être faites à l’extérieur. Par conséquent, un étudiant à temps plein suivant cinq cours de trois heures chacun par semaine passe 15 heures à l’université et devrait consacrer 45 heures d’études et de travaux à la maison. Déjà 60 heures sont réservées dans sa semaine sans que cet étudiant n’ait encore mangé, dormi, travaillé ou fait des activités physiques et sociales. Puisque les étudiants, dont la situation financière est précaire, doivent travailler un plus grand nombre d’heures, leurs heures d’études, de sommeil et d’activités physiques s’en trouvent diminuées. Pourtant, tous ces éléments favorisent de meilleurs résultats scolaires. Par ailleurs, si certains sont contraints à négliger leurs études au profit d’un emploi rémunéré, ils sont aussitôt entraînés dans un cercle vicieux, car ils devront ajouter des sessions à leur formation et augmenter par conséquent le coût de leur formation. Arnaud Sales, sociologue de l’Université de Montréal, décrit la situation ainsi : « Le travail salarié est maintenant au coeur du financement des études. C'est un élément important compte tenu du fait que les étudiants qui travaillent sont moins assidus, abandonnent plus facilement les cours et ont tendance à prolonger la durée de leurs études. »

Nous sommes cependant en droit de nous demander comment cette situation peut se vivre par plusieurs étudiants malgré l’existence d’une aide financière au niveau provincial. En fait, nous considérons que le régime de prêts et bourses en vigueur ne tient pas compte des coûts réels des études. D’ailleurs, Arnaud Sales démontrait aussi dans son rapport
 que le montant nécessaire pour poursuivre des études au 2e cycle était de 12 621 $ et de 14 185 $ pour le doctorat en 1996, donc ces coûts se situeraient entre 14 000 $ et 16 000 $ cette année si on les indexe selon l’indice des prix à la consommation. Si on compare ces données avec le seuil de faible revenu à Montréal en 1999 qui se trouvait à 17 886 $, on constate que les étudiants n’ont pas les moyens de subvenir à leurs besoins. En plus, le régime de prêts et bourses ne soutient pas suffisamment les étudiants et condamne plusieurs à vivre dans des situations misérables pendant leur formation. En effet, le coût admis par le système d’aide financière québécois n’est pas réaliste. Si le régime gouvernemental a pour but de rendre accessibles les études supérieures à tous ceux qui désirent poursuivre à l’université, alors il devrait donner accès de façon réaliste. 

Bien que le service de l’aide financière que dirige Mme Badaroudine facilite l’accès des étudiants au financement de leurs études, offre divers services de soutien et conseille sa clientèle, la responsable constate tout de même des difficultés majeures au niveau du service qu’elle dirige. D’abord, une certaine saturation est remarquée par rapport aux emplois disponibles sur le campus pour le régime études-travail. En effet, bien que plus de 600 étudiants étaient admissibles aux programmes de travail subventionnés par le MEQ ou FORCE, moins de 400 pouvaient se trouver des emplois sur le campus en 2003. Le phénomène s’explique par la protection de postes qu’effectuent les syndicats. Pour solutionner le problème, de nouvelles négociations avec les associations syndicales devraient être entreprises ou des postes à l’extérieur du campus devraient être admis dans le programme en collaboration avec les entreprises privées et les fondations subventionnaires. De plus, les ressources humaines sont utilisées à leur paroxysme et les budgets limités en aide financière font en sorte que les manques d’espace et de personnel affectent la qualité des services offerts. De cette situation résulte que certains services ne peuvent plus être comblés par le Service d’aide financière lui-même, tels que l’encadrement financier personnalisé, et que le développement de nouveaux projets devient impossible parce que, même si des idées sont soulevées, le personnel et le budget sont insuffisants. Bref, non seulement les étudiants se trouvent dans une condition financière pénible, mais les ressources pour leur venir en aide éprouvent également des difficultés.


Globalement, le Service d’aide financière à l’Université de Sherbrooke s’est développé de façon admirable et a mis en place des programmes efficaces pour favoriser la poursuite des études. D’autres améliorations pourraient et devraient être apportées. Par exemple, une absence de soutien financier subsiste pour la clientèle étudiante située entre celle très bien récompensée par l’excellence académique (sauf dans les domaines de sciences humaines et de l’éducation qui sont moins subventionnés) et celle qui reçoit de l’aide parce qu’elle est en situation financière reconnue comme précaire. Il est à craindre également que la qualité des services diminue considérablement si des coupures budgétaires doivent survenir. 

L’Université de Sherbrooke offre un soutien pour répondre aux questions des étudiants concernant le régime de prêts et bourses du ministère de l’Éducation. Des conseillers informent, aident et interviennent auprès du ministère pour mieux répondre aux besoins des personnes recevant des prêts et bourses, soit 65 % de la population étudiante de l’Université de Sherbrooke. À Sherbrooke, les étudiants bénéficiant de l’aide gouvernemental sont 10 % plus nombreux qu’ailleurs au Québec.
 


Toutefois, il ne faut pas croire que le régime gouvernemental de prêts et bourses résout tous les problèmes ou qu’il ne nécessite pas d’améliorations. En effet, seulement à Sherbrooke, 284 575 $ sont offerts par année en prêt-dépannage, principalement pour pallier aux besoins urgents des étudiants qui attendent des prêts et bourses gouvernementaux. 


Tel que nous l’avons traité auparavant, le régime de prêts et bourses ne tient pas compte des coûts réels des études. Aussi, les contributions étudiante et parentale sont irréalistes. Il est normal de calculer une aide au financement des études de la part des parents et des étudiants, mais cette partie devrait être mieux ajustée à la réalité financière des milieux et tenir compte de toutes les dépenses que les parties doivent acquitter. Par exemple, en traitant la demande d’aide d’un étudiant qui étudie à temps plein aux sessions d’automne et d’hiver, le régime gouvernemental calcule les revenus occasionnés par le travail estival, mais non les dépenses faites en été (les loyers des mois d’été, la nourriture, le transport, etc.). La FEUS recommande que la contribution étudiante au régime de l’aide financière aux études soit en lien avec les revenus de l’étudiant. Quant à la contribution parentale, elle devrait être ajustée tout comme elle l’a été dans les autres provinces. En effet, la contribution exigée par les parents au Québec est plus élevée par rapport à ce qui se fait dans les autres provinces canadiennes. En 1990, l’Aide financière aux études (AFE) a changé sa façon de calculer la contribution parentale et calcule maintenant les revenus bruts plutôt que nets. À la même période, l’AFE a cessé de considérer les enfants à charge qui sont au niveau primaire. Ainsi, s’explique en partie l’écart entre la contribution déterminée par le gouvernement et la possibilité réelle d’aide financière que les parents peuvent fournir à leurs enfants de niveau postsecondaire. La FEUS recommande que la contribution parentale considère les réelles capacités des parents de financer les études de leurs enfants.

Le projet « CONTACT » devrait être instauré en septembre 2004 par le ministère de l’Éducation. Le nouveau programme de l’AFE permettra de mieux répondre aux besoins des étudiants. Toutefois, les coûts réels des études et la capacité réelle de contribuer des étudiants et des parents demeureront inchangés. Nous encourageons donc le programme CONTACT, mais soutenons que les autres problématiques devront faire l’objet d’améliorations. 

Finalement, les services de soutien financier aux étudiants dans les établissements postsecondaires sont essentiels pour assurer l’accessibilité aux études. Ainsi, le gouvernement devrait entendre les besoins de ces services et leur accorder les ressources pour continuer leur mandat. Des modifications devraient être apportées au régime de prêts et bourses ainsi qu’à celui de remboursement de la dette étudiante. La FEUS recommande que le régime de remboursement de la dette étudiante respecte les capacités du diplômé à rembourser ses prêts.
2.3 La contribution étudiante et les moyens à préconiser pour assurer l’accessibilité aux études


Dans une société où le savoir ouvre la porte à l’avenir, il est primordial de rendre les études postsecondaires accessibles à tous ceux qui ont le désir et la capacité de poursuivre leurs études. En tout temps, les ressources financières ne doivent pas constituer une barrière aux études. C’est pourquoi la FEUS recommande que le gel des frais de scolarité soit maintenu et qu’une loi-cadre soit déposée pour baliser les frais dits afférents. Nous considérons que ces deux mesures sont les principaux moyens pouvant assurer de façon certaine l’accessibilité aux études.


Le principe d’accessibilité aux études était d’ailleurs défendu dans la politique québécoise à l’égard des universités développée en 2000. Ainsi, le gouvernement a établi des actions afin de promouvoir l’accès aux études universitaires et la réussite. Les mesures étaient les suivantes : 

« -s’assurer, notamment par le Programme d’aide financière aux études, qu’on réduit au minimum les barrières d’ordre économique à l’accès aux études supérieures

-s’assurer de l’accessibilité géographique aux études universitaires, notamment par la présence de l’université dans les régions et par le développement de la formation à distance

-encourager la persévérance aux études, notamment en mettant l’accent sur l’encadrement des étudiantes et des étudiants de 1er cycle

-à tous les cycles, mais particulièrement aux cycles supérieurs (maîtrise et doctorat), faciliter l’intégration des étudiantes et des étudiants aux activités de recherche et d’enseignement. »

Il semble donc cohérent que le gouvernement respecte les politiques établies précédemment afin de maintenir une stabilité au sein du ministère et de continuer de valoriser la poursuite des études postsecondaires. D’ailleurs, il importe de conserver le taux d’accessibilité aux études et même de l’améliorer, puisque l’apprentissage universitaire a un impact sur l’ensemble de la société. Tout comme l’écrivait James L. Turk, l’influence d’une université dans un milieu entraîne une trame de participation qui est plus importante que la somme de tous ceux qui y participent.
 De plus, selon L’Actualité, le 2/3 des emplois offerts au Canada exigent maintenant un diplôme postsecondaire.
 

De surcroît, l’ensemble de la collectivité recueille les bénéfices d’une plus grande éducation par le biais des impôts. En effet, une personne détenant un diplôme de premier cycle universitaire remettra environ 7 fois à l’État ce que ce dernier a investi pour ses études postsecondaires. D’autant plus que M. Demers, chercheur du MEQ, démontre également la pertinence d’investir pour rendre les études accessibles parce que les détenteurs de diplôme universitaire coûtent moins chers pour divers services publics.
 En effet, la probabilité qu’une personne ne détenant pas un diplôme d’études secondaires (DES) ait recours à l’assurance-chômage est trois fois plus élevée que pour un diplômé universitaire. Il va de même pour les assistés sociaux qui représentent le cinquième de la population québécoise, mais dont plus du tiers est composé de personnes n’ayant pas leur DES. Finalement, selon Santé Québec, grâce à de bonnes habitudes de vie, les diplômés universitaires seraient environ deux fois plus en santé que ceux n’ayant pas terminé leur secondaire. Les répercussions positives de la poursuite des études jusqu’à un diplôme postsecondaire sont indéniables. Ainsi, on ne peut que réaliser l’importance d’offrir des études accessibles et de montrer cette accessibilité aux élèves dès le secondaire. Il est également essentiel d’offrir des études à la portée de tous ceux qui en ont les capacités et la volonté, peu importe leur classe sociale afin de permettre à des jeunes moins nantis d’obtenir un diplôme universitaire et de s’offrir un meilleur futur.


La FEUS considère que le gouvernement doit mettre des moyens en place pour contrer les principaux obstacles à l’accessibilité aux études universitaires. Le ministère devrait offrir les ressources nécessaires aux différents niveaux de scolarité pour assurer une bonne maîtrise du français et prévenir les barrières pouvant être posées par une mauvaise connaissance de la langue. Les universités devraient avoir les ressources nécessaires pour offrir une variété de programmes afin que les personnes désirant poursuivre leurs études trouvent une voie qui les intéresse et qu’ils puissent étudier dans leur région.


En outre, la FEUS admet qu’une certaine contribution au financement des études doit provenir des étudiants. Toutefois, nous soutenons que celle-ci doit être proportionnelle au revenu disponible chez ces derniers. Également, les prêts et bourses devraient être adaptés de façon à permettre aux étudiants dans une situation financière précaire de poursuivre leurs études. 


De plus, la FEUS considère que le principal moyen devant être mis en place afin de s’assurer de l’accessibilité des études universitaires est d’assurer un gel des frais afférents et de réglementer ces frais dans une loi-cadre. Puisque les difficultés financières sont celles déterminant l’abandon ou l’arrêt des études postsecondaires, il faut agir sur celles-ci pour améliorer l’accessibilité aux études. Ainsi, la réglementation de la réelle contribution étudiante est nécessaire pour permettre à ceux ayant déjà entrepris des études de les poursuivre et d’offrir l’espoir et la possibilité à ceux qui aimeraient suivre leur exemple. Il peut être tentant de vouloir régler les difficultés de financement des établissements par un modèle « d’utilisateur-payeur », mais nous devons voir l’éducation dans une vision à long terme assurant le développement d’une société de l’économie du savoir.

2.4 L’ouverture des universités aux étudiants internationaux


Dans une société vieillissante où une baisse de l’effectif étudiant à temps plein est à prévoir comme le démontre Les prévisions de l’effectif étudiant en équivalence au temps plein dans les universités du Québec, de 2001-2002 à 2015-2016
, il est nécessaire d’ouvrir nos portes aux étudiants internationaux. De plus, tout comme le considère dans son bulletin des universités la revue Maclean’s, nous considérons les étudiants internationaux comme un apport enrichissant la formation des étudiants qui les côtoient ainsi que toute la communauté. 


Toutefois, les frais forfaitaires qui sont imposés aux étudiants internationaux et qui n’ont fait qu’augmenter ces dernières années sont un élément majeur pouvant décourager plusieurs personnes qui seraient intéressées à poursuivre leurs études universitaires au Québec. Les étudiants étrangers ne bénéficiant pas d’exemptions paient actuellement des frais six fois plus élevés qu’un étudiant résidant au Québec. 
 Plusieurs étudiants internationaux se trouvent donc dans une situation financière extrêmement difficile et le soutien du gouvernement est minime pour les aider. Les règles de l’immigration interdisant aux étudiants étrangers de travailler hors campus les contraignent encore davantage. 


Parallèlement aux exigences élevées financièrement pour les étudiants étrangers, la société québécoise se trouve à profiter largement des avantages de ces étudiants sans pour autant en tenir compte dans le calcul des frais différenciés et la remise des bourses d’exemption. En effet, l’accueil d’étudiants non québécois permet aux universités de conserver des programmes qui se trouveraient dans une situation critique au niveau des inscriptions, particulièrement dans les régions éloignées. Les dépenses que ces étudiants doivent effectuer pour leur loyer, leur nourriture, leurs loisirs et autres permettent de faire rouler l’économie québécoise. Ainsi, les frais différenciés aussi élevés que ceux actuels font stagner et diminuer l’effectif international, ce qui résulte en des pertes considérables pour le Québec autant sur le plan économique que social. Finalement, le Québec démontre peu de conscience sociale en traitant injustement les étudiants internationaux de certains pays différemment de ses étudiants alors que ces personnes fuient souvent des pays où l’injustice sociale règne. Bref, la FEUS recommande qu’une loi prévoyant le gel des montants forfaitaires exigés aux étudiants provenant de l’extérieur du Québec soit adoptée et qu’une étude relativement à l’abolition de ces mêmes frais soit effectuée, telles que le proposent également le REMDUS et la FEUQ.

3. Les enjeux du financement


Il est entendu que l’accessibilité aux études et que la qualité de la formation universitaire passe par un financement adéquat et pertinemment attribué. Ainsi, la FEUS croit que les situations particulières des différentes universités doivent faire l’objet de financement spécifique. De plus, afin de résoudre les difficultés financières en éducation, il serait possible de prévoir un certain partenariat avec le secteur privé sous certaines conditions sine qua non. Finalement, nous pensons que tous les acteurs impliqués doivent se concerter pour trouver une nouvelle formule de financement adéquate à la situation du Québec.

3.1 Les universités en région et le statut particulier de l’Université de Sherbrooke


L’Université de Sherbrooke se situe loin des grands centres; elle n’est toutefois pas considérée comme une université en région et ne reçoit pas le financement dédié aux missions particulières. En effet, le ministère de l’Éducation a alloué un budget de 54,3 millions de dollars de financement général aux universités à vocation spécifique, principalement les établissements ayant le mandat de desservir leur région respective. L’aide est accordée selon la distance qui les sépare de Québec et de Montréal, le rayonnement (les effectifs auxquels ils doivent répondre sur leur territoire) et les programmes « dont la masse critique est difficile à atteindre compte tenu de la population desservie ».
 Bien que l’Université de Sherbrooke ne corresponde pas à toutes les caractéristiques établies pour être reconnue comme une université en région
, sa mission s’oriente autour d’une vision de développement régional depuis sa fondation en 1954. D’ailleurs, le ministre de l’Éducation, Pierre Reid, affirmait au Congrès d’orientation de la FEUQ en août 2003 à l’Université Laval à Québec que l’Université de Sherbrooke par son rayonnement régional devrait être considérée comme une université en région avec un statut particulier. Par conséquent, la FEUS entend défendre la situation propre à Sherbrooke pour qu’un financement plus adapté lui soit attribué.

L’établissement de Sherbrooke correspond à certaines caractéristiques d’une université en région. Par exemple, à l’automne 2003, 7904 étudiants étaient inscrits à temps plein au premier cycle, 1326 à temps plein aux deuxième et troisième cycles et 1152 en rédaction.
 Par conséquent, l’effectif d’étudiants en équivalence à temps plein (EETP) de l’Université s’élève à quelque 10 000 soit près de la limite acceptée pour considérer une université comme en étant une en région. Loin de tous les grands centres, il est évident que l’Université de Sherbrooke favorise sans contredit l’accès à l’enseignement supérieur des Estriens, ce qui consiste aussi en un critère de définition d’une université en région. D’ailleurs, en analysant les données statistiques de la provenance des étudiants du Pôle universitaire de Sherbrooke, nous remarquons que la grande majorité des jeunes de l’Estrie y restent pour obtenir leur diplôme collégial et universitaire. En effet, 4375 étudiants du Collège de Sherbrooke, 305 du Séminaire de Sherbrooke et 784 du Collège Champlain proviennent de l’Estrie, soit un total d’environ 5500 Estriens.
 Sachant que l’Université accueille près de 5150 étudiants provenant de la région de l’Estrie
, nous constatons que l’Université est essentielle pour offrir aux Estriens qui veulent poursuivre leurs études la possibilité de le faire.

Pour qu’une université soit dite en région, celle-ci doit contribuer activement au développement de sa région. L’Université de Sherbrooke est un des moteurs les plus importants du développement de l’Estrie. D’abord, l’établissement est l’employeur le plus important de l’Estrie avec 5100 employés
. Ensuite, 78 % de la clientèle étudiante provient de l’extérieur de la région, ce qui implique des retombées économiques indispensables à Sherbrooke et ses environs. Cet argent injecté par les étudiants dans les commerces, les épiceries, les logements et les taxes était estimé à plus de 60 millions de dollars par année par l’ex-recteur Pierre Reid en l’an 2000.
 De plus, la ville de Sherbrooke détermine que 60 % de son économie est liée à l’économie du savoir.
 Il est donc possible d’affirmer que l’Université de Sherbrooke est déterminante pour le visage de la ville et de la région.

Les universités qui se situent en région, dont celle de Sherbrooke, permettent le développement économique du milieu dans lequel elles se trouvent. Par exemple, les résultats des recherches faites aux cycles supérieurs favorisent la croissance de la productivité. Les anciens étudiants sont souvent portés à établir leur demeure et leur entreprise dans la région où ils ont étudié, donc l’université se trouve également à développer la région de façon indirecte et importante puisqu’à leur tour les entreprises jouent un rôle économique majeur.
 En Estrie, ce sont 20 % des diplômés de l’Université de Sherbrooke qui se trouvent un emploi dans la région dès leurs premières années sur le marché du travail.
 Finalement, les recherches conduites dans les universités en région permettent des retombées sociales, économiques et culturelles qui enrichissent le milieu.
 Ainsi, tel que l’affirme le magazine de l’UQAT, Convergences, une université établie dans les régions a une mission beaucoup plus large qu’uniquement celle de transmettre des connaissances, « C’est le premier partenaire du développement, sans qui la formation et le perfectionnement des ressources humaines, le développement de la recherche, les transferts technologiques et l’analyse critique de la société ne seraient pas possibles. »
 De cette façon, la FEUS soutient que l’Université de Sherbrooke possède un tel impact sur la région qu’elle dessert.

Lorsqu’on traite d’impacts sociaux et culturels, on sous-entend généralement les répercussions des diplômés et des recherches dans la vie de la région. Toutefois, les ressources même de l’université contribuent au bien-être de la citoyenneté en mettant à sa disposition des bibliothèques, des pavillons sportifs, des centres culturels, des centres informatiques, des conférences et des spectacles. Par exemple, à Sherbrooke, des améliorations ont été apportées auprès de la Société de transport de Sherbrooke (STS) à la suite de pressions de l’Université et des associations étudiantes. Même si les modifications intéressaient principalement la communauté étudiante, toute la population peut maintenant profiter de ces avantages. Ces deux événements sont donc des attraits touristiques, proposent des sorties intéressantes à la population et contribuent à l’essor économique des environs. 

Nous avons largement démontré que l’Université de Sherbrooke correspond à plusieurs critères physiques des universités en région. Toutefois, l’établissement n’a pas tous les problèmes de ce type d’université. Sa voisine, l’Université Bishop’s, remplit les critères d’une université régionale en plus d’être victime des problématiques propres aux établissements régionaux.

D’abord, Bishop’s, tout comme l’Université de Sherbrooke, se situe à l’extérieur du rayonnement des villes de Montréal et de Québec. Aussi, Bishop’s favorise l’accès aux études supérieures à la population de l’Estrie, principalement aux anglophones de la région.

En outre, l’effectif d’étudiants en équivalence à temps plein (EETP) est largement inférieur au barème fixé à 10 000 pour les universités en région. En effet, le tableau ci‑dessous illustre bien la situation de Bishop’s :

	Étudiants équivalents temps plein à l’Université Bishop’s


	
	1999-2000
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003

	Québec
	1108
	1150
	1175
	1200

	Canada hors Québec
	868
	780
	800
	800

	Étrangers
	206
	210
	225
	250

	Population totale
	2182
	2140
	2200
	2250


L’Université Bishop’s contribue au développement de l’Estrie grâce aux ouvertures qu’elle offre aux étudiants anglophones et à sa visibilité internationale. À l’automne 2003, 4835 étudiants étaient inscrits à Bishop’s dont 2165 à temps plein. La population estrienne de l’Université s’élevait à 587 pour les études à temps plein et 505 pour celles à temps partiel.
 Si l’Université Bishop’s n’existait pas, alors plus de 1000 Estriens désirant poursuivre leurs études postsecondaires en anglais se verraient dans l’obligation de quitter la région pour aller étudier. En effet, puisque Bishop’s est la seule université anglophone de l’Estrie, l’établissement contribue à garder les jeunes dans la région et même à attirer des gens de l’extérieur. De plus, environ la moitié de l’effectif étudiant provient des différentes provinces canadiennes et territoires, ainsi que de 45 pays étrangers. Cette clientèle est probablement attirée par la formation de type liberal arts unique au Canada
. Tous ces étudiants contribuent au développement économique estrien pendant la durée de leurs études, mais également après avoir obtenu leur diplôme, lorsqu’ils travaillent et vivent aux alentours. D’ailleurs, Bishop’s fait partie des neuf institutions membres du Pôle universitaire de Sherbrooke. En tant qu’université, le rôle de Bishop’s est essentiel au Pôle pour contribuer à la synergie des partenaires en partageant son expertise.

En outre, Bishop’s participe à des compétitions et à des congrès internationaux qui permettent à l’établissement de se faire connaître partout dans le monde. Par exemple, grâce au succès de l’équipe de Bishop’s en 2002 à la compétition du Network of International Business Schools (NIBS) en Nouvelle-Zélande, le campus fut l’hôte du concours international en mars 2003
. Aussi, plusieurs professeurs, tout comme des étudiants de Bishop’s, participent à des expositions, des congrès ou des concours qui se déroulent un peu partout en Amérique du Nord, ce qui permet également à l’Université et à sa région de se faire connaître à plus grande échelle
.

La FEUS recommande que le gouvernement revoit le soutien financier offert aux établissements postsecondaires de la région de Sherbrooke pour que ceux-ci puissent continuer de promouvoir le développement économique des environs et desservir adéquatement la population estrienne. Un financement adapté à leur situation devrait leur être alloué. Par conséquent, Bishop’s recevrait un montant des missions particulières du ministère et l’Université de Sherbrooke pourrait se voir donner du financement soutenant sa situation complexe.

3.2 La place du secteur privé dans le financement de l’Université de Sherbrooke

Il est indéniable que les établissements postsecondaires se trouvent dans une situation économique où les subventions gouvernementales ne suffisent plus. Certains sont alors tentés d’introduire l’entreprise privée dans le financement des études. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que les universités ont, d’abord et avant tout, comme mission de produire et de diffuser le savoir. Ainsi, les objectifs lucratifs du privé sont en contradiction avec la mission universitaire. Un questionnement plus approfondi et d’ordre éthique s’impose alors pour baliser les possibilités de financement par le privé. 


La FEUS comprend que l’amplitude des besoins des universités puisse les obliger à trouver d’autres moyens de financement. Ainsi, le secteur privé peut contribuer à subvenir aux besoins financiers des établissements postsecondaires. Toutefois, en tout temps, il importe que l’État demeure l’acteur le plus important aux niveaux financier et décisionnel afin de maintenir un certain équilibre éthique. Par conséquent, la FEUS recommande que le secteur privé n’intervienne sous aucune considération dans le contenu académique des programmes et l’offre de cours. En aucun temps, un établissement collégial ou universitaire ne devra proposer une formation donnant l’exclusivité à un produit ou ne permettant à ses diplômés que de travailler dans une seule industrie.


Nous croyons que les formations spécifiques demandées par les entreprises ne devraient jamais et sous aucune considération être créditées. Cependant, nous trouvons que l’offre de formation particulière et ponctuelle aux compagnies désirant permettre à leurs employés de parfaire leurs connaissances serait un excellent moyen d’entrer en partenariat avec le milieu du travail et la communauté ainsi qu’un moyen de financement à considérer. Enfin, la FEUS encourage les universités à utiliser davantage la formation demandée par divers employeurs sans que cette formation soit reconnue de façon créditée.
La participation du secteur privé dans le financement des études, sans que l’apprentissage académique ne soit modifié, est possible comme l’illustre le régime de stage coopératif de l’Université de Sherbrooke. Non seulement celui-ci consiste en une des caractéristiques qui a valu à l’Université sa première place au Québec quant au taux de satisfaction de ses étudiantes et étudiants, mais il contribue activement au financement de l’établissement. En effet, la particularité du régime de stages coopératifs a valu à l’Université de Sherbrooke sa renommée. Avec le temps, le régime est devenu un réel agent de promotion qui attire des étudiants de partout au Québec. Rappelons que 75 % de l’effectif étudiant vient de l’extérieur de la région de l’Estrie.

Le régime coopératif permet donc une collaboration entre l’Université et le privé sans que ce dernier n’influence le contenu des programmes et des cours. Toutefois, les compagnies privées ont un rôle primordial dans la formation de 38 % des étudiants
 de l’Université de Sherbrooke qui obtiennent, par le biais des stages coopératifs, une formation qui n’existe nulle part ailleurs. Les ententes prises avec les entreprises permettent un meilleur placement des diplômés d’une part, parce que leur formation pratique est plus complète et, d’autre part, parce que les stagiaires reçus permettent une meilleure visibilité de l’Université dans les milieux de travail. 

Ainsi, l’Université obtient par l’entremise du système de stage une visibilité et une publicité très avantageuses. L’Université serait incapable de fournir des stages ici même pour tous les étudiants des programmes concernés. Et même si l’Université se contentait de donner des cours de formation pratique, les dépenses encourues seraient plus importantes que celles nécessaires au fonctionnement du présent régime sans arriver à une formation pratique de qualité comparable. Les frais directs tels que les services de stage s’élevaient à environ 630 $ dont la moitié est assumée par l’étudiant. À ce montant, vient s’ajouter les frais indirects (services financiers, loyer des locaux à l’université, chauffage, etc.) pour un grand total de 1000 $ de frais pour un stage dont un montant de 315 $ est assumé par l’étudiant.
 

En outre, le régime de stage coopératif contribue à l’aide financière accordée aux étudiants. Le fonctionnement du programme se réalise par l'alternance de stages rémunérés en entreprises et de sessions d'études à l'Université. De plus, le salaire hebdomadaire moyen accordé aux stagiaires varie de 310 $ à 675 $ selon le nombre de stages faits et le programme d’étude.
 Ainsi, le régime assure à ses étudiants d’avoir une session par année de travail à temps plein dans leur domaine et d’être bien rémunérés, ce qui permet de payer une bonne partie des dépenses des deux autres sessions réservées aux études. Le partenariat avec le secteur privé permet alors de contribuer au soutien financier des étudiants sans contrôler le contenu des programmes universitaires.

Mis à part l’inclusion du secteur privé dans le régime des stages coopératifs, les subventions permettant la création de salles spécialisées telles que des salles informatiques (Domtar, IBM, …) peuvent être acceptables. Elles financent les infrastructures sans s’introduire dans la mission de l’Université. Toutefois, la FEUS tient à ce que les subventions allouées par les entreprises privées aux universités soient encadrées par une politique gouvernementale d’encadrement du financement du secteur privé. Cette politique devrait comprendre la mise sur pied d’un comité d’acceptation de subventions dans chaque université qui veillerait à protéger l’éthique de la mission universitaire. Le comité aurait également à vérifier que les universités distribuent leur financement en priorité aux programmes ne recevant pas de subventions privées.

En bref, nous croyons que le secteur privé peut contribuer au financement des universités, mais à certaines conditions sine qua non, ne pas intervenir dans le contenu des programmes, ne pas déterminer la formation donnée aux étudiantes et ne pas nuire au développement de la pensée éthique des étudiants. La FEUS recommande que l’université demeure un bien public et que le gouvernement du Québec en demeure le principal responsable.

3.3 La nécessité d’une nouvelle formule de financement

Une étude conjointe de la CREPUQ et du MEQ estimait, en 2002, à 375 millions de dollars le manque à gagner annuel des universités québécoises par rapport à la moyenne des universités canadiennes.
 Par conséquent, personne ne peut nier le besoin de financement des établissements universitaires québécois. Ainsi, nous proposons que la nouvelle formule de financement tienne compte des besoins spécifiques des universités tout en gardant en tête sa mission première : offrir une formation où le savoir critique permettra de bonifier la société québécoise. 


La FEUS tient à préciser qu’elle croit qu’une comparaison entre les universités québécoises et les universités canadiennes comporte certains dangers. En effet, compte tenu de certaines différences sociétales, il peut être difficile de se servir des modèles canadiens. Par exemple, les Canadiens anglophones ont une longue tradition de donation qui n’est pas présente au Québec. De plus, la FEUS tient à souligner que les droits de scolarité plus élevés des étudiants canadiens sont contrebalancés par une plus faible participation du gouvernement provincial dans le financement de leurs universités. Ainsi, l’augmentation des frais de scolarité ne se résulte pas en hausse de qualité de la formation. Au contraire, ce type de formule de financement restreint l’accessibilité aux études, limite les services qu’une université peut offrir et laisse présager une moins bonne insertion dans les milieux de travail. La FEUS soutient qu’il faut s’appuyer sur l’exemple canadien en regardant les erreurs pouvant être engendrées par un tel financement afin de les éviter et de trouver une formule à l’image québécoise.

Conclusion


La FEUS prend à cœur les droits et besoins des étudiants qu’elle représente. Ces derniers montrent une volonté de conserver l’accessibilité aux études et même de l’améliorer pour les générations futures. Depuis déjà quelques mois, nous vous avons démontré, entre autres par de grandes marches et une pétition, notre préoccupation à accentuer la qualité des universités, à offrir la possibilité à tous de la fréquenter et à augmenter le financement en éducation. 


Nous désirons conserver un système d’études postsecondaires ouvert à toutes les classes sociales afin que le Québec puisse se développer dans son ensemble et à sa couleur. C’est pourquoi la FEUS se joint à toutes les associations étudiantes du Québec pour demander que les frais de scolarité demeurent à 55,10 $ par crédit et que ce tarif soit inscrit dans une loi-cadre. De plus, que les frais non réglementés soient balisés dans cette même loi et que le régime de prêts et bourses soit revu et corrigé pour aider les étudiants les plus démunis.

Récapitulation des demandes

La FEUS recommande :

· Que les mécanismes d’imputabilité relatifs aux universités soient appliqués de façon rigoureuse et que les informations soient transmises à la population tout au long du processus de négociation, de signature et d’évaluation.

· Que les mécanismes d’imputabilité vérifient l’utilisation que les universités font de leur financement en s’assurant que celles-ci répondent aux attentes de la communauté étudiante, du corps professoral et de la collectivité en regard de la qualité des conditions de formation.

· Que les mécanismes d’imputabilité n’interviennent pas dans le financement de l’année en cours, mais qu’ils offrent des ressources aux autorités universitaires pour rééquilibrer leur budget de fonctionnement.

· Qu’une indexation des subventions soit accordée aux bibliothèques pour qu’elles puissent à tout le moins maintenir la qualité de leurs services et répondre adéquatement à l’ensemble de leur clientèle.

· Que la formule de financement des universités considère les besoins à long terme des universités, dont ceux de moderniser leur équipement et de maintenir un service d’entretien préventif élevé.

· Que la poursuite des études aux 2e et 3e cycles soit favorisée en permettant un meilleur financement aux étudiants.

· Que les universités québécoises disposent d’un financement spécifique pour renouveler leur corps professoral et motiver l’ouverture de nouveaux postes de professeurs à temps plein.

· Que le gouvernement encourage les projets de valorisation de l’enseignement.

· Que les budgets des fonds subventionnaires soient augmentés afin de permettre le financement des étudiants chercheurs.

· Que le gouvernement s’assure d’équilibrer le financement attribué aux différents domaines de recherche.

· Que le gouvernement favorise les bourses et les concours offerts par les entreprises privées afin d’encourager le partenariat entre le milieu du travail et les établissements universitaires. 

· Que le gouvernement oblige les universités à se doter d’une politique visant à encadrer le financement de la recherche par le secteur privé, politique qui devra traiter notamment de la liberté académique, des règles de propriété intellectuelle et de la qualité de la formation des chercheurs.

· Que la contribution étudiante au régime de l’aide financière aux études soit en lien avec les revenus de l’étudiant.

· Que la contribution parentale considère les réelles capacités des parents de financer les études de leurs enfants.

· Que le régime de remboursement de la dette étudiante respecte les capacités du diplômé à rembourser ses prêts.

· Que le gel des frais de scolarité soit maintenu et qu’une loi-cadre soit déposée pour baliser les frais dits afférents.

· Qu’une loi prévoyant le gel des montants forfaitaires exigés aux étudiants provenant de l’extérieur du Québec soit adoptée et qu’une étude relativement à l’abolition de ces mêmes frais soit effectuée.

· Que le gouvernement revoit le soutien financier offert aux établissements postsecondaires de la région de Sherbrooke pour que ceux-ci puissent continuer de promouvoir le développement économique des environs et desservir adéquatement la population estrienne.

· Que le secteur privé n’intervienne sous aucune considération dans le contenu académique des programmes et l’offre de cours.

· Que l’université demeure un bien public et que le gouvernement du Québec en demeure le principal responsable.

Bibliographie

Aide financière aux études, rapport 2000-2001 : statistiques sur l’aide financière aux études.

Assemblée nationale du Québec, Commission permanente de l’éducation, Audition des dirigeants d’établissements d’enseignement universitaire dans le cadre de l’examen de leurs rapports annuels, travaux parlementaires de la 36e législature, 2e session, mars 2002. [http://www.assnat.qc.ca/fra/Publications/debats/ce.htm] (11 novembre 2003).

BARIL D. (2000) « L’écart se creuse entre les universités canadiennes et américaines », dans Forum. [http://www.forum.umontreal.ca/numeros/1999-2000/Forum99-08-30/article07.html] (6 novembre 2003).

BEDARD, Denis et Rolland VIAU, Le profil d’apprentissage des étudiantes et étudiants de l’Université de Sherbrooke, Université de Sherbrooke, septembre 2001, p.48.

BOISVERT, H. (1997). L’université à réinventer. Saint-Laurent : Éditions du Renouveau Pédagogique.

Bowlby, Geoff, « Lien entre les études des diplômés de l'enseignement postsecondaire et leur emploi », Revue trimestrielle de l’éducation, volume 3, numéro 2, Statistique Canada, été 1996. [http://www.statcan.ca/francais/ads/81-003-XPB/jun96_f.htm] (3 février 2004).

Citoyenneté et l’Immigration canadienne, Renseignements à l'intention
des étudiants étrangers, avril 2003 [http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/info-etudiants.html] (3 octobre 2003).

Comité sénatorial permanent des finances nationales, Le rôle du gouvernement en matière de frais d’entretien différé accumulé dans les établissements d’enseignement post-secondaire, octobre 2001.

[http://www.parl.gc.ca/37/1/parlbus/commbus/senate/Com-f/FINA-F/rep-f/rep09oct01-f.htm] (21 novembre 2003).

CREPUQ, Étude sur les connaissances en recherche documentaire des étudiants entrant au 1er cycle dans les universités québécoises, août 2003.

CRÉPUQ, Statistiques générales des bibliothèques universitaires du Québec.
CREPUQ-MEQ, « Le niveau des ressources de fonctionnement des universités québécoises : comparaison aux autres universités canadiennes, 1995-1996 à 2002-2003 », Rapport du Comité conjoint CREPUQ-MEQ sur le niveau des ressources, novembre 2002.

DEMERS, M. (1999), « La rentabilité du diplôme », Bulletin statistique de l’éducation, numéro 8, février 1999, ministère de l’Éducation, Québec. [http://www.meq.gouv.qc.ca] (25 novembre 2003).

Division des communications de la Ville de Sherbrooke, « Statistiques : provenance des étudiants », Info Sherbrookois, volume 16, numéro 7, novembre 2003, p.13.

Éducation et régionalisation : le même combat. Convergences, volume 3, numéro 1, 2000.

FARQUHAR, R. Retranchement, renouvellement et rétention : les trois « R » de la revitalisation interne des universités canadiennes. Un rapport d’étude présenté comme documentation de base pour l’assemblée générale de l’AUCC, Brandon, Manitoba, octobre 1999.

FEUQ, Les universités en région : des acteurs indispensables au développement régional et moyen de contrer les migrations des jeunes, août 2002.

FEUQ, Mémoire sur l’accessibilité financière aux études, 2003.

FEUQ, Présence d’étudiants internationaux au Québec, janvier 2002.

FQPPU, Consultations particulières sur les fluctuations des clientèles dans le secteur de l’éducation, 26 septembre 2002.

L’Actualité, octobre 2003.

LECLERC, Y. L’asphyxie des universités en région, texte soumis au journal Le Devoir, semaine du 2 octobre 2000.

Ministère de l’Éducation du Québec, « Les prévisions de l’effectif étudiant en équivalence au temps plein dans les universités du Québec, de 2001-2002 à 2015-2016 », Bulletin statistique de l’Éducation. [http://www.meq.gouv.qc.ca/stat/Bulletin/bulletin_24.pdf] (3 février 2004).

Ministère de l’Éducation, Fiche synthèse de la politique québécoise de financement des universités, [http://www.meq.gouv.qc.ca/REFORME/pol_financ/fiche_synthese.htm] (21 novembre 2003).

Ministère de l’Éducation, Politique à l’égard des universités, 2000. [http://www.meq.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-univ/1410-28f.pdf] (21 novembre 2003).

REMDUS, Investir en recherche : un pas vers notre avenir, février 2004.

RIOUX SOUCY, L.-M., « Corps professoral–La pénurie d’enseignants est une menace pour l’avenir du réseau universitaire », dans Le Devoir, 1er et 2 février 2003.

[http://www.ledevoir.com/2003/02/01/19389.html] (6 novembre 2003).

SALES, A. et al. (1996) Le monde étudiant à la fin du XXe siècle-rapport final. Département de sociologie, Université de Montréal.

Statistique Canada, Population occupée selon le niveau de scolarité, 2002. [http://www.statcan.ca/francais/Pgdb/labor62_f.htm] (3 février 2004).

TURK J. (2000) « Introduction- What Commercialization Means for Education » dans The Corporate Campus. Commercialization and the Dangers to Canada’s Colleges and Universities. Toronto : James Lorimer and Company.

UNIVERSITÉ DE BISHOP’S, Contrat de performance de l’Université de Bishop’s, 2001. [http://www.ubishops.ca/administration/principal/contract.htm] (30 septembre 2003).

UNIVERSITÉ DE BISHOP’S, Allocution de Madame Janyne M. Hodder, principale de l’Université de Bishop’s, février 2003.

[http://www.ubishops.ca/administration/principal/letter_mi.html] (2 octobre 2003).

UNIVERSITÉ DE BISHOP’S, Allocution de Madame Janyne M. Hodder, principale de l’Université de Bishop’s, décembre 2002.

[http://www.ubishops.ca/administration/principal/prin_dec02.htm] (2 octobre 2003).

Université du Québec, Les priorités de réinvestissement de l’Université du Québec, Québec, septembre 1999. [http://www.uquebec.ca/bp/actualite/1099/prioritesUQ.html] (6 novembre 2003).

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Allocution de monsieur Pierre Reid, recteur de l'Université de Sherbrooke, 3 mai 2000.

[http://www.usherbrooke.ca/PP/conferences/reid/discours/chcommrc.htm] (25 septembre 2003).

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Communiqué de presse de Pierre Reid, recteur de l’Université de Sherbrooke, 8 mai 2001.

[http://www.usherbrooke.ca/medias/communiques/2001/mai/strategique.html] (3 février 2004).

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Présentation PowerPoint « L’audace porte fruit », 2004.  [http://www.usherbrooke.ca/medias/renseignements.html] (25 septembre 2003).

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Statistiques recueillies sur le site du programme coopératif. [http://www.usherbrooke.ca/ssp/employeur/chiffres.html] ( 8 octobre 2003).

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Statistiques recueillies sur le site du programme coopératif. [http://www.usherbrooke.ca/ssp/employeur/statistiques.html]

(25 novembre 2003).

� UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Communiqué de presse de Pierre Reid, recteur de l’Université de Sherbrooke, 8 mai 2001.


[� HYPERLINK "http://www.usherbrooke.ca/medias/communiques/2001/mai/strategique.html" ��http://www.usherbrooke.ca/medias/communiques/2001/mai/strategique.html�] (3 février 2004).


� Ministère de l’Éducation, Politique à l’égard des universités, 2000. [� HYPERLINK "http://www.meq.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-univ/1410-28f.pdf" ��http://www.meq.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-univ/1410-28f.pdf�] (21 novembre 2003).


�  La présentation de la situation des bibliothèques de l’Université de Sherbrooke est tirée de la rencontre entre la FEUS et Mme Sylvie Belzile, directrice du Service des bibliothèques, qui eut lieu le jeudi 16 octobre 2003.


� CRÉPUQ, Statistiques générales des bibliothèques universitaires du Québec.


� CRÉPUQ, Statistiques générales des bibliothèques universitaires du Québec.


� CREPUQ, Étude sur les connaissances en recherche documentaire des étudiants entrant au 1er cycle dans les universités québécoises, août 2003.


� CRÉPUQ, Statistiques générales des bibliothèques universitaires du Québec.


� CRÉPUQ, Statistiques générales des bibliothèques universitaires du Québec.


� Comité sénatorial permanent des finances nationales, Le rôle du gouvernement en matière de frais d’entretien différé accumulé dans les établissements d’enseignement post-secondaire, octobre 2001. [� HYPERLINK "http://www.parl.gc.ca/37/1/parlbus/commbus/senate/Com-f/FINA-F/rep-f/rep09oct01-f.htm" ��http://www.parl.gc.ca/37/1/parlbus/commbus/senate/Com-f/FINA-F/rep-f/rep09oct01-f.htm�]


(21 novembre 2003).


� Idem.


� Assemblée nationale du Québec, Commission permanente de l’éducation, Audition des dirigeants d’établissements d’enseignement universitaire dans le cadre de l’examen de leurs rapports annuels, travaux parlementaires de la 36e législature, 2e session, mars 2002. [� HYPERLINK "http://www.assnat.qc.ca/fra/Publications/debats/ce.htm" ��http://www.assnat.qc.ca/fra/Publications/debats/ce.htm�] (11 novembre 2003).


� BARIL D. (2000) « L’écart se creuse entre les universités canadiennes et américaines », dans Forum. [� HYPERLINK "http://www.forum.umontreal.ca/numeros/1999-2000/Forum99-08-30/article07.html" ��http://www.forum.umontreal.ca/numeros/1999-2000/Forum99-08-30/article07.html�] (6 novembre 2003).


� Université du Québec, Les priorités de réinvestissement de l’Université du Québec, Québec, septembre 1999. [� HYPERLINK "http://www.uquebec.ca/bp/actualite/1099/prioritesUQ.html" ��http://www.uquebec.ca/bp/actualite/1099/prioritesUQ.html�] (6 novembre 2003).


� RIOUX SOUCY, L.-M., « Corps professoral–La pénurie d’enseignants est une menace pour l’avenir du réseau universitaire », dans Le Devoir, 1er et 2 février 2003. 


[� HYPERLINK "http://www.ledevoir.com/2003/02/01/19389.html" ��http://www.ledevoir.com/2003/02/01/19389.html�] (6 novembre 2003).


� BOISVERT, H. (1997). L’université à réinventer. Saint-Laurent : Éditions du Renouveau Pédagogique.


� FARQUHAR, R. Retranchement, renouvellement et rétention : les trois « R » de la revitalisation interne des universités canadiennes. Un rapport d’étude présenté comme documentation de base pour l’assemblée générale de l’AUCC, Brandon, Manitoba, octobre 1999. 


� REMDUS, Investir en recherche : un pas vers notre avenir, février 2004.


�Statistique Canada, Population occupée selon le niveau de scolarité, 2002. 


[� HYPERLINK "http://www.statcan.ca/francais/Pgdb/labor62_f.htm" ��http://www.statcan.ca/francais/Pgdb/labor62_f.htm�] (3 février 2004).


� Bowlby, Geoff, « Lien entre les études des diplômés de l'enseignement postsecondaire et leur emploi », Revue trimestrielle de l’éducation, volume 3, numéro 2, Statistique Canada, été 1996. [� HYPERLINK "http://www.statcan.ca/francais/ads/81-003-XPB/jun96_f.htm" ��http://www.statcan.ca/francais/ads/81-003-XPB/jun96_f.htm�] (3 février 2004).


� FEUQ, Mémoire sur l’accessibilité financière aux études, 2003.


�  La présentation de la situation de l’aide financière à l’Université de Sherbrooke est tirée de la rencontre entre la FEUS et Mme Soucila Badaroudine, responsable du Service de l’aide financière, qui eut lieu le mardi 14 octobre 2003.


� BEDARD, Denis et Rolland VIAU, Le profil d’apprentissage des étudiantes et étudiants de l’Université de Sherbrooke, Université de Sherbrooke, sept. 2001, p.48.


�Citoyenneté et l’Immigration canadienne, Renseignements à l'intention�des étudiants étrangers, avril 2003 [� HYPERLINK "http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/info-etudiants.html" ��http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/info-etudiants.html�] (3 octobre 2003).


� SALES, A. et al. (1996) Le monde étudiant à la fin du XXe siècle-rapport final. Département de sociologie, Université de Montréal.


� SALES, A. op. cit.


� Aide financière aux études, rapport 2000-2001 : statistiques sur l’aide financière aux études.


� Ministère de l’Éducation, Politique à l’égard des universités, 2000. [� HYPERLINK "http://www.meq.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-univ/1410-28f.pdf" ��http://www.meq.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-univ/1410-28f.pdf�] (21 novembre 2003).


� TURK J. (2000) « Introduction- What Commercialization Means for Education » dans The Corporate Campus. Commercialization and the Dangers to Canada’s Colleges and Universities. Toronto : James Lorimer and Company. 


� L’Actualité, octobre 2003.


� DEMERS, M. (1999), « La rentabilité du diplôme », Bulletin statistique de l’éducation, numéro 8, février 1999, ministère de l’Éducation, Québec. [� HYPERLINK "http://www.meq.gouv.qc.ca" ��http://www.meq.gouv.qc.ca�] (25 novembre 2003).


� Ministère de l’Éducation du Québec, « Les prévisions de l’effectif étudiant en équivalence au temps plein dans les universités du Québec, de 2001-2002 à 2015-2016 », Bulletin statistique de l’Éducation. [� HYPERLINK "http://www.meq.gouv.qc.ca/stat/Bulletin/bulletin_24.pdf" ��http://www.meq.gouv.qc.ca/stat/Bulletin/bulletin_24.pdf�] (3 février 2004).


� FEUQ, Présence d’étudiants internationaux au Québec, janvier 2002.


� Ministère de l’Éducation, Fiche synthèse de la politique québécoise de financement des universités, [� HYPERLINK "http://www.meq.gouv.qc.ca/REFORME/pol_financ/fiche_synthese.htm" ��http://www.meq.gouv.qc.ca/REFORME/pol_financ/fiche_synthese.htm�] (21 novembre 2003).


� FEUQ, Les universités en région : des acteurs indispensables au développement régional et moyen de contrer les migrations des jeunes, août 2002.


� Statistiques recueillies auprès des associations étudiantes de l’Université de Sherbrooke, la FEUS et le REMDUS, en novembre 2003.


� Division des communications de la Ville de Sherbrooke, « Statistiques : provenance des étudiants », Info Sherbrookois, volume 16, numéro 7, novembre 2003, p.13.


� Idem.


� UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Présentation PowerPoint « L’audace porte fruit », 2004.  [� HYPERLINK "http://www.usherbrooke.ca/medias/renseignements.html" ��http://www.usherbrooke.ca/medias/renseignements.html�] (25 septembre 2003).


� UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Allocution de monsieur Pierre Reid, recteur de l'Université de Sherbrooke, 3 mai 2000. [� HYPERLINK "http://www.usherbrooke.ca/PP/conferences/reid/discours/chcommrc.htm" ��http://www.usherbrooke.ca/PP/conferences/reid/discours/chcommrc.htm�] (25 septembre 2003).


� Site de la ville de Sherbrooke : (� HYPERLINK "http://pole.usherbrooke.ca/fr/cite.html" ��http://pole.usherbrooke.ca/fr/cite.html� (25 septembre 2003).


� LECLERC, Y. L’asphyxie des universités en région, texte soumis au journal Le Devoir, semaine du 2 octobre 2000.


� Statistique obtenue par M. Renald Mercier, directeur du Service des stages et du placement de l’Université de Sherbrooke.


� FQPPU, Consultations particulières sur les fluctuations des clientèles dans le secteur de l’éducation, 26 septembre 2002.


� Éducation et régionalisation : le même combat. Convergences, volume 3, numéro 1, 2000.


� UNIVERSITÉ DE BISHOP’S, Contrat de performance de l’Université de Bishop’s, 2001. [� HYPERLINK "http://www.ubishops.ca/administration/principal/contract.htm" ��http://www.ubishops.ca/administration/principal/contract.htm�] (30 septembre 2003).


� Ces données nous ont été fournies par le Students’ Representative Council of Bishop’s University le 20 novembre 2003.


� Présentation de l’Université Bishop’s sur le site du Pôle universitaire de Sherbrooke : � HYPERLINK "http://pole.usherbrooke.ca/fr/membres/bishops.html" ��http://pole.usherbrooke.ca/fr/membres/bishops.html� (le 2 octobre 2003).


� UNIVERSITÉ DE BISHOP’S, Allocution de Madame Janyne M. Hodder, principale de l’Université de Bishop’s, février 2003. [� HYPERLINK "http://www.ubishops.ca/administration/principal/letter_mi.html" ��http://www.ubishops.ca/administration/principal/letter_mi.html�] (2 octobre 2003).


� UNIVERSITÉ DE BISHOP’S, Allocution de Madame Janyne M. Hodder, principale de l’Université de Bishop’s, décembre 2002. [� HYPERLINK "http://www.ubishops.ca/administration/principal/prin_dec02.htm" ��http://www.ubishops.ca/administration/principal/prin_dec02.htm�] (2 octobre 2003).


� UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Statistiques recueillies sur le site du programme coopératif. [� HYPERLINK "http://www.usherbrooke.ca/ssp/employeur/chiffres.html" ��http://www.usherbrooke.ca/ssp/employeur/chiffres.html�] ( 8 octobre 2003).


� Statistiques recueillies auprès de M. Renald Mercier, directeur du Service des stages et du placement de l’Université de Sherbrooke.


�UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE, Statistiques recueillies sur le site du programme coopératif. [� HYPERLINK "http://www.usherbrooke.ca/ssp/employeur/statistiques.html" ��http://www.usherbrooke.ca/ssp/employeur/statistiques.html�]


(25 novembre 2003).


� CREPUQ-MEQ, « Le niveau des ressources de fonctionnement des universités québécoises : comparaison aux autres universités canadiennes, 1995-1996 à 2002-2003 », Rapport du Comité conjoint CREPUQ-MEQ sur le niveau des ressources, novembre 2002.





PAGE  
2

